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POINT 93 DE L'ORDRE DU JOUR 

Question de Chypre (suite) [A/C.1/L.336/Rev.1, 
L.341/Rev.1, L.342/Rev.2 et Add.1 a 3, L.358, 
L.359]: 

g) Lettre, en date du 13 jui I let 1965, du representant 
de Chypre (A/5934 et Add.1 ); 

!;V Lettre, en date du 21 j u i llet 1965, du repre-
sentant de Ia T urquie (A/5938 et Add.l) 

1. M. TSIRIMOKOS (Grece), M. KYPRIANOU (Chy
pre) et M. Orhan ERALP (Turquie) renoncent a leur 
droit de reponse. 

2. Le PRESIDENT les remercie de leur geste de 
cooperation et dit que la discussion generale est ter
minee. Il invite les membres de la Commission a 
examiner les projets de resolution. 

EXAMEN DES PROJETS DE RESOLUTION (A/C.1/ 
L.341/REV.1, L.342/REV.2 ET ADD,1 A 3, L.358, 
L.359) 

3. Pour M. GOMEZ ROBLEDO (Mexique), ilconvient 
de garder a l'esprit la dignite et le bien-etre de Chypre 
dont le territoire ne saurait en aucune fa<;:on etre 
le the~tre de conflits entre d'autres Etats. 

4. Le pro jet de resolution des 31 puissances (A/C .1/ 
L.342 et Add.1 a 3) semble repondre a cette exigence 
puisqu 'il reaffirme le droit de Chypre de jouir de 
sa pleine souverainete et d'une independance complete 
sans intervention etrangere. 

5. La question de Chypre pose le probleme de la 
coexistence pacifique de deux groupes ethniques. 
Il faut sans aucun doute sauvegarder les droits de 
la minorite, ceux de la majorite etant automatique
ment assures dans tout regime appliquant !'auto
determination. Le projet de resolution precite note 
a cet egard que le Gouvernement de Chypre s 'est 
engage a garantir les droits de la minorite. La 
declaration du president Makarios (A/6039) couvre 
tous les droits qui sont reconnus aux minorites, 
c'est-a-dire le droit au foyer, a l'enseignement, 
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a la culture, a la religion, au statut personnel ou 
a la participation a la vie politique. 

6. Le projet de resolution recommande enfin au 
Conseil de securite de poursuivre la t~che de me
diation des Nations Unies en conformite de la reso
lution 186 (1964) du 4 mars 1964. M. G6mez Robledo 
se felicite de cette recommandation, car le rapport 
du Mediateur des Nations Unies, M. Galo Plaza!/, 
est un document objectif et impartial. En exprimant 
son opinion sur tel ou tel aspect du probleme ou 
en recommandant telle ou telle solution, le Mediateur 
ne deborde pas le cadre de son mandat, car la media
tion, contrairement aux bons offices, n 'est pas une 
fonction passive. Elle consiste a proposer des solu
tions que les parties peuvent ensuite librement accep
ter ou rejeter. 

7. Toutes les raisons invoquees en faveur du projet 
de resolution des 31 puissances s 'appliquent tout 
aussi bien au projet de resolution des quatre puis
sances (A/C.1/L.341/Rev.1). Ce dernier projet lui 
a).lssi reaffirme la souverainete et l'independance de 
Chypre et demande la poursuite des efforts de me
diation des Nations Unies, mais il n'est pas aussi 
precis dans son libelle que le projet des 31 puis
sances. C'est pourquoi la delegation mexicaine s'abs
tiendra lors du vote sur le projet de resolution des 
quatre puissances et se prononcera pour le projet 
de resolution des 31 puissances ou, si les amende
ments (A/C .1/L. 358) au pro jet des quatre puissances 
sont approuves prealablement, pour tout texte resul
tant de la fusion des deuxprojets. Si ces amendements 
sont mis aux voix en premier, la delegation mexicaine 
les appuiera sans reserve. 

8. M. BEN ARFA (Tunisie) n'a pas participe a la 
discussion generale' car il n 'appartient pas a la 
Commission d'etudier les details du probleme de 
Chypre mais plutot d 'aider les parties en presence 
a canaliser leurs efforts vers une solution de com
promis qui reponde a leurs interets respectifs et de 
restaurer a Chypre le climat de fraternite qui a regne 
dans le passe. 

9. Comme le president Bourguiba l'a declare, l'es
sentiel est de trouver un terrain d'entente et de faire 
le choix entre !'important et l'essentiel. C 'est vers 
une solution de compromis que tendent les auteurs 
du projet de resolution des quatre puissances et du 
projet de resolution des 31 puissances. Neanmoins, 
pour aboutir a un compromis de nature a favoriser 
une solution durable, il faut que les recomman
dations de l'Assemblee generale soient fai.tes a 
l'unanimite. La delegation tunisienne aurait done sou-

!/ Documents officiels du Conseil de securite, vingtieme annee, Su 
plement de janvier, evrier et mars 1965, document S/6253. 
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hai~ que les auteurs des deux projets de resolution 
unissent leurs efforts en vue de presenter un projet 
unique susceptible de Mneficier de 1 'adhesion de tous. 

10. Les auteurs du projet de resolution des quatre 
puissances ont senti la necessite d 'obtenir 1 'adhesion 
la plus large. c 'est ce qui les a pousses a ameliorer 
leur projet. Les revisions qu 'ils ont apportees a 
leur texte constituent un grand pas en avant vers 
un compromis satisfaisant pour tous. La delegation 
tunisienne votera done pour ce projet de resolution, 
mais elle est prete a accepter tout autre projet 
qui puisse empo:rter 1 'adhesion de tous les Membres. 

11. M. VINCI (Italie) est sensible au fait que plu
sieurs delegations ont favorablement accueilli les 
idees de la deMgation italienne et que le projet de 
resolution des quatre puissances en tienne compte 
dans une certaine me sure. 

12. Il regrette toutefois que certains representants 
n 'aient pas compris ce qu 'il fallait entendre par 
"resolution de procedure". Il est evident que, prise 
en dehors du contexte dans lequel sa delegation l'a 
employee a la 1407eme seance, cette expression peut 
preter a des interpretations erronees. Il rappelle 
done les considerations qui ont amene sa delegation 
a proposer une telle procedure et souligne. ce faisant, 
que, loin de vouloir feindre d 'ignorer le probleme, 
sa delegation a insiste sur la necessite de recher
cher d 'urge nee un reglement satisfaisant. E lle est 
meme allee jusqu 'a proposer que 1 'Assemblee gene
rale pourrait envisager de suggerer un calendrier 
pour des negociations constructives tout en encou
rageant les efforts en vue de trouver une solution 
acceptable pour les parties interessees. M. Vinci 
assure le representant de Chypre que, en suggerant 
ces negociations, rien n'a ete plus loin de la pensee 
de sa delegation que 1 'idee qu 'elles ne devraient pas 
etre fondees sur 1 'egalite to tale de toutes les parties 
interessees. C 'est pourquoi elle a indique que la 
premiere etape devait etre le retour a la stabilite 
locale. Les negociations devraient s 'ouvrir tout de 
suite apres, avec le concours de 1 'ONU, car 1 'effort 
de mediation de 1 'ONU est indispensable si 1 'on veut 
parvenir a un reglement satisfaisant. c 'est grace 
a cette mediation que toutes les parties peuvent 
etre assurees de jouir d'une position egale. 

13. Le representant de la Grece a indique a la 
1412eme seance qu 'il n 'attendait pas de 1 'ONU qu 'elle 
aille jusqu 'au fond du probleme de Chypre et que 
la tache de 1 'Organisation devait plutot consister a 
tracer les !ignes directrices d 'une action de nature 
a conduire a la solution du probleme. La delegatiqn 
italienne souscrit entierement a cette definition du 
r<:He de l'ONU. L'ONU doit donner une impulsion aux 
negociations tout en main tenant soigneusement 1 'equi
libre necessaire entre les parties. Si les parties 
avaient 1 'impression que certaines declarations, de
cisions ou resolutions portaient atteinte a leurs 
positions respectil ves, une solution durable ne pour
rait etre trouvee. et cela pourrait entratner des 
reactions irrationnelles du genre de celles deja 
enregistrees dans le passe. Les efforts de mediation 
s 'en trouveraient affaiblis; la Force des Nations 
Unies chargee du maintien de la paix a Chypre 
serait obligee d 'accomplir sa mission dans des condi-

tions plus difficiles et le fosse se creuserait entre 
les parties. 

14. C'est pourquoi M. Vinci, tout en accueillant 
favorablement de nombreuses parties du projet de 
resolution des 31 puissances, craint que certains 
paragraphes de ce texte ne compromettent le d~licat 
equilibre qu'il convient de maintenir. C'est pourquoi 
aussi il considere que le projet de resolution des 
quatre puissances pourrait constituer un premier pas 
dans la bonne direction dans la mesure ou il trace 
la ligne a suivre dans les negociations pour parve
nir a un reglement pacifique conforme au desir 
unanime des Etats Membres de l'ONU et aux prin
cipes fondamentaux de la Charte. 

15. Tout en reservant sa position sur le texte qui 
sera finalement mis aux voix, M. Vinci invite les 
delegations qui s 'efforcent d 'etablir un texte unique 
a poursuivre leurs efforts dans ce sens afin que la 
Commission puisse adopter un texte qui reflete le 
vreu unanime des Membres de 1 'ONU de voir s 'etablir 
une atmosphere de bonne volonte qui ouvre la voie 
a un reglement durable. 

16. Le PRESIDENT salue au nom de la Commission 
la presence de M. Hubert Humphrey, vice-president 
des Etats-Unis. 

17. M. GARCIA DEL SOLAR (Argentine) entend 
tenir compte, pour se prononcer sur les projets de 
resolution presentes. d 'un certain nombre de prin
cipes. 

18. Premierement, les Membres de l'ONU doivent, 
lorsqu 'un Etat devient independant, appuyer 1 'exercice 
de sa souverainete par le developpement progressif 
de ses institutions politiques en tenant compte de 
la situation particuliere dans laquelle cet Etat se 
trouve. 

19. Deuxiemement, 1 'exercice de la souverainete d 'un 
nouvel E tat ne saurait etre limite par des dispo
sitions contractuelles etablies anterieurement a son 
independance, car, dans la pratique, cela reviendrait 
a refuser a un peuple la possibilite de jouir de la 
libre determination. Selon le droit international, le 
droit d'un Etat de fixer son propre regime consti
tutionnel releve de sa competence interne. 

20. Troisiemement, le respect des traites est la loi 
fondamentale du droit international. Le preambule 
de la Charte des Nations Unies proclame la neces
site de creer les conditions necessaires au respect 
des obligations nees des traites et autres sources 
du droit international. L 'ONU n 'est done pas habilitee 
a recommander la revision d 'un traite. 

21. Quatriemement, 1 'ONU devant etre, conforme
ment a 1 'Article 1 de la Charte, un centre ou s 'harmo
nisent les efforts des nations en vue du reglement 
de difUirends ou de situations susceptibles de mener 
a une rupture de la paix, 1 'AssembHie generale peut 
recommander, conformement a !'Article 14 de la 
Charte, les mesures propres a assurer 1 'ajustement 
pacifique de ces situations. Au nombre de ces me
sures. il y a la mediation. 

22. Par consequent, la delt~gation argentine appuie 
tout effort de 1 'Assemblee tendant a ce que Chypre, 
la Grece et la Turquie surmontent leurs divergences 
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et collaborent pour harmoniser leurs interets afin 
que la Republique de Chypre puisse jouir de ses 
droits souverains. 

23. En l 'occurrence, la delegation argentine s 'abs
tiendra de se prononcer sur les projets de resolution 
dont la Commission est saisie, car, bien qu'ils aient 
pour objet de creer des conditions de nature a favo
riser la solution du probl~me par des moyens paci
fiques. ils soulevent, a certains egards' des objections 
pour l 'une ou l 'autre des parties et ainsi detournent 
l 'Assemblee de l 'action strictement conciliatrice qui 
doit etre la sienne. Mais, en s'abstenant, elle ne 
cessera pas pour autant d'appuyer l'action du Conseil 
de securite en la mati~re. D 'ailleurs, si les efforts 
de conciliation menes en marge du present debat 
aboutissaient a l 'elaboration d 'un projet acceptable 
pour les parties en cause, elle reexaminerait sa posi
tion. C'est pourquoi M. Garda del Solar fait echo 
a 1 'appel lance par le representant de 1 'ltalie. 

24. M. COULIBALY (Mali), dont la delegation est 
au nombre des auteurs du projet de resolution des 
31 puissances, declare que 1 'objectif essen tiel est 
d 'affirmer la souverainete de Chypre en tant qu 'Etat 
independant. Chypre est Membre de l 'ONU. Ses 
rapports avec les autres Etats Membres doivent done 
etre Con<_<US et interpretes a la lumiere des dispo
sitions de la Charte et notamment des paragraphes 1 
et 4 de 1 'Article 2. C 'est la une evidence devant 
laquelle tous les gouvernements doivent s 'incliner. 

25. Bien entendu, on ne saurait ignorer qu'il existe 
un probleme de minorite. Mais ce probleme n 'est 
pas particulier a Chypre. Dans tous les Etats il 
existe des minorites ethniques ou religieuses; il ne 
faut done pas considerer le probleme de Chypre 
comme un probleme insoluble. Mais, tant que les 
deux communautes seront sollicitees par d 'autres 
E tats, il leur sera difficile de se forger une conscience 
nationale et de surmonter leurs dissensions actuelles. 
Tous les Etats, notamment les plus directement 
interesses, devraient s 'abstenir d 'intervenir dans 
les affaires relevant de la competence de Chypre. 
La presence d 'une minorite et la sauvegarde de 
son caractere specifique ne doivent pas constituer 
un pretexte pour mettre en cause l 'existence de 
cet Etat et l'efficacite de ses institutions. Tousles 
systemes reposent sur la regie de la majorite. La 
violation de ce principe conduit a 1 'anarchie et a 
la desintegration des Etats. 

26. Ayant ainsi indique les considerations qui guide
rant le Mali au moment du vote, M. Coulibaly sou
ligne que le projet de resolution des 31 puissances 
ne contient aucune disposition incompatible avec 
la Charte et confirme la position adoptee au Caire, 
en octobre 1964, par la deuxieme Conference des 
chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non alignes 
qui a reuni 47 pays participants et 10 pays obser
vateurs, tous Membres de 1 'ONU. Il pense done que 
l 'adoption de ce pro jet de resolution ne presentera 
de difficultes pour aucune delegation. 

27. M. BOUATTOURA (Algerie), presentantunamen
dement (A/C .1/L.359) au projet de resolution des 
quatre puissances (A/C.1/L.341/Rev.1), indique que 
le paragraphe propose pourrait devenir le paragraphe 1 
du dispositif du pro jet de resolution. Si l 'Algerie a 

pris !'initiative de proposer cet amendement, e'est 
pour mettre en relief les principes sacres de l'inde
pendance, de la souverainete et de l'integrite ter
ritoriale de tout Etat Membre de l'ONU, et pour se 
rendre a 1 'appel que le Secretaire general a lance 
dans son dernier rapport sur la question de Chypre. 
Cette initiative tend a faire regner, tant a la 
Premiere Commission qu 'entre les parties en cause, 
l'harmonie, seule capable de faciliter la recherche 
ardue d'une solution ace delicat probleme. En outre, 
en transposant dans le projet de resolution des 
quatre puissances la quintessence du projet des 
31 puissances, l'amendement propose par l'Algerie 
jette en quelque sorte un pont entre les tendances 
qui se sont manifestees au cours de la discussion, 
ce qui devrait permettre aux nombreuses delegations 
qui ont declare qu'elles n'appuieraient qu'un projet 
dr -~esolution rencontrant l 'agrement des parties de 
,,~·endre position plus facilement. Cependant, il faut 
reconnaitre que les Nations Unies doivent non pas 
prendre parti, mais aider ala recherche d'une solu
tion. M. Bouattoura souligne que sa delegation consi
dere l'amendement qu'elle a propose avant tout 
comme une base de compromis dont le but principal 
est de contribuer a restaurer la paix, l'harmonie 
et la concorde dans la population de Chypre, condition 
prealable indispensable a la reprise du dialogue et 
a la solution definitive du conflit. 

28. M. PAZHWAK (Afghanistan), prenant la parole 
pour une motion d 'ordre, precise, afin de faciliter 
les travaux de la Commission, la position des auteurs 
du projet de resolution des quatre puissances sur 
les amendements de !'Algerie (A/C.1/L.359) et ceux 
(A/C.1/L.358) qui sont soumis par les auteurs du 
projet de resolution des 31 puissances. En principe, 
la delegation afghane est disposee a accepter le 
texte de compromis propose par 1 'Algerie. Toute
fois. etant donne que le paragraphe 1 du dispositif 
de la resolution 186 (1964) du Conseil de securite 
coincide, par son sens, avec cet amendement, 
M. Pazhwak pense que le libelle du texte algerien 
pourrait etre modifie en consultation avec le repre
sentant de 1 'Algerie. Par ailleurs, il aimerait sa voir 
si ce texte de compromis, s'il est adopte, rempla
cera tous les autres amendements ou s 'il doit etre 
considere comme un amendement supplementaire. 

29. M. Pazhwak demande aux auteurs des amende
ments contenus dans le document A/C.1/L.358 si, 
en presentant ces amendements, ils entendent retirer 
leur projet de resolution (A/C.1/L.342/Rev.2etAdd.1 
a 3). 

30. M. COLLIER (Sierra Leone) presente, au nom 
des 31 auteurs, les amendements (A/C.1/L.358) au 
projet de resolution des quatre puissances (A/C.1/ 
L.341/Rev.1). Apres avoir donne lecture des amen
dements, M. Collier indique que leurs auteurs ont 
cherche a exprimer en toute clarte ce qui etait im
plicite dans le pro jet de resolution A/C .1/L.341/ 
Rev.1, de fa<_<on a ne laisser subsister aucun doute 
quant a l 'opinion de la Commission a cet egard. 
Il precise que le projet de resolution A/C.1/L.342/ 
Rev.2 et Add.1 a 3 n'a pas ete retire. La situation 
serait differente si les amendements etaient acloptes. 

31. M. BOUATTOURA (Algerie), repondant au repre
sentant de l 'Afghanistan, est tout a fait dispose a 
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participer a des consultations qui pourraient aboutir 
a un texte acceptable pour tous. 11 precise que 
1 'amendement de 1 'Al~rie est une tentative de com
promis et non pas un nouvel amendement aux amen
dements que vient de presenter le representant du 
Sierra Leone. 

32. Sir Roger JACKLING (Royaume-Uni) rappelle que 
la position du Gouvernement britannique a toujours 
ete que la seule solution viable auprobleme de Chypre 
consistait en un accord entre les parties interessees. 
Ce n 'est pas en adoptant une resolution qui insiste 
davantage sur 1 'un ou 1 'autre des elements du pro
bleme, inacceptable pour 1 'une des parties, que la 
Commission contribuera a rapprocher ces deux der
nieres. Le plus imdique serait done de se contenter 
de preciser sans ambiguite que la Commission invite 
instamment les parties a rechercher un accord et a 
poursuivre leurs efforts en vue de trouver une solu
tion. La delegation britannique avait done decide 
de s 'abstenir dans le vote sur les seuls projets 
de resolution dont la Commission etait saisie la 
veille. a midi. 

33. Toutefois, le projet de resolution revise des 
quatre puissances (A/C .1/L.341/Rev .1) est devenu 
tout a fait conforme a ce que souhaitait la delegation 
britannique des le debut du debat, et elle avait espere 
que ce texte, qui evitait toute controverse et ne sou
lignait que les points sur lesquels 1 'accord etait 
general, recueillerait 1 'as sentiment d 'une tres grande 
majorite des membres de la Commission. 11 est re
grettable que les differents auteurs du projet de 
resolution n' aient pas pu se mettre d 'accord sur 
un texte qui aurait ete accepte a 1 'unanimite sans 
difficulte, comme on avait pu 1 'esperer a la suite 
de 1 'ajournement de la seance precedente. et que 
la situation ait i~te encore compliquee par la pre
sentation d'amendements (A/C.1/L.358) qui reintro
duisent des elements de controverse et qui ne 
representent pas une contribution veritablement cons
tructive au probleme. Sir Roger espere que leurs 
auteurs n 'insisteront pas pour que ces amendements 
soient mis aux voix et etudieront l'amendement qui 
vient d'etre propose par !'Algerie (A/C.1/L.359). 
Sir Roger precise que sa delegation ne prend pas 
position sur le fond des amendements, pas plus 
qu 'elle n 'aurait pris position sur les pro jets de 
resolution dont la Commission etait saisie au 14 
decembre a midi. 

34. M. !LLANES (Chili) dit que, si sa delegation n 'a 
pas participe a la discussion generale, c'est parce 
qu'il lui a semble difficile de prendre nettement 
parti et que la Premiere Commission est un organe 
politique et non une instance judiciaire habilitee a 
donner gain de cause a 1 'une des parties et a rejeter 
la requete de l'autre. En outre, le Conseilde securite 
est saisi de la question, et, bien qu 'il ait ete possible 
de faire cesser la violence dans l'tle, on est encore 
loin de la solution de paix et de justice a laquelle 
tout le monde aspire. 11 faut done que 1 'Assemblee 
generale collabore avec le Conseil de securite, et le 
meilleur moyen de le faire est qu 'elle s 'en tienne 
aux definitions juridiques, qu 'elle est particuliere
ment competente pour interpreter du fait qu 'elles 
decoulent de la Charte. 

35. La delegation du Chili appuiera done le projet 
de resolution des 31 puissances qui va dans le sens 
de ces considerations. 11 est en effet logique et juste 
d'affirmer que Chypre est un Etat pleinement souve
rain et jouit entierement de tous les droits que la 
Charte reconnait aux Etats, et que les restrictions 
qui ont ete anterieurement imposees a la sot:ve
rainete et a la personnalite internationale de Chypre 
ne sauraient demeurer valables, non seulement en 
vertu de la qua lite d'Etat Membre que possede C hypre, 
mais eu egard aux dispositions de !'Article 103 
de la Charte. 

36. La delegation chilienne votera done egalement 
en faveur des amendements figurant dans ledocument 
A/C.1/L.358, s'ils sont mis aux voix en premier. 

37. Certes, le pro jet de resolution des 31 puissances 
ne regle pas entierement le probleme' mais ille rend 
plus clair et mentionne la declaration sur la pro
tection des droits de la minorite sous controle de 
1 'ONU, qui constitue un pas important dans la bonne 
direction. 11 est a esperer que, grace a un effort 
renouvele de mediation, les Nations Unies contribue
ront a resoudre harmonieusement ce conflit. 

38. M. SEATON (Republique-Unie de Tanzanie) 
espere que les parties les plus directement inte
ressees pourront s 'entendre sur un texte mutuel
lement acceptable. Dans la negative, il ferait appel 
aux membres de la Commission pour qu'ils appuient 
le projet de resolution des 31 puissances, qui est 
le plus conforme aux exigences de la situation du fait 
que les paragraphes 1 et 2 du dispositif insistent 
sur la non-ingerence etrangere. Si ce texte ne re
cueillait pas la majorite des suffrages ,la Republique
Unie de Tanzanie appuierait les amendements au 
projet de resolution des quatre puissances, qui figu
rent dans le document A/C.1/L.358. Enfin, pour ce 
qui est de 1 'amendement algerien, la delegation tanza
nienne reserve sa position jusqu'au moment oil les 
parties les plus directement interessees auront pu 
se prononcer a son sujet. 

39. M. ACHKAR (Guinee), prenant la parole pour 
une motion d'ordre, invoque, au nom des auteurs 
du projet de resolution des 31 puissances (A/C.1/ 
L.342/Rev.2 et Add.1 a 3), !'article 132 du reglement 
interieur pour que ce projet de resolution plus com
plet soit mis aux voix par priorite. S'il n'etait pas 
adopte, on pourrait, en connaissance de cause, se 
prononcer sur les amendements au projet de reso
lution des quatre puissances ainsi que sur ce projet 
lui-meme, qui evidemment ne comporte pas tous les 
elements necessaires. 

40. M. BAROODY (Arabie Saoudite) dit que sa dele
gation et les autres auteurs du projet de resolution 
des quatre puissances acceptent en principe 1 'amen
dement algerien, bien qu'ils eussent prefere que 
leur texte initial demeure inchange. Toutefois, il 
precise que cet amendement ne serait accepte que 
s 'il est acceptable par les auteurs de 1 •autre projet 
et que si les autres amendements (A/C .1/L.358) 
sont retires, car ces amendements ne representent 
en fait que le projet de resolution des 31 puissances 
greffe sur !'autre resolution: ce ne sont pas des 
amendements, c'est une simple substitution. Or, 
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selon l 'article 131 du reglement interieur. une motion 
est consideree comme un amendement si elle com
porte simplement une addition, une suppression ou 
une modification interessant une partie de la propo
sition qu 'elle tend a modifier. Cet amendement peut 
etre mis aux voix en premier lieu, mais non un 
amendement qui constitue une simple substitution 
au texte original. En realite, ces manceuvres ont 
pour effet d 'accentuer la division au lieu d 'instaurer 
un climat de conciliation. 

41. Selon la delegation de 1 'Arabie Saoudite, il n 'y 
a pas lieu de mentionner en toutes circonstances 
la Declaration de la Conference du Caire, car les 
discussions au sein de cette conference n 'interessent 
pas tous les pays. Celle-ci a permis sans doute de 
degager certains principes, mais elle a egalement 
suscite certaines reserves: pourquoi mentionner 
1 'accord et non les reserves? 

42. M. Baroody ajoute que, lorsqu 'il a qualifie le 
projet de resolution des 31 puissances de "rouleau 
compresseur", il a simplement voulu dire qu 'il ne 
fallait pas se laisser impressionner par le nombre 
des auteurs. 

43. En bref, il fait appel aux auteurs ctesireux de 
mettre leurs idees aux voix pour qu 'ils les pre
sentent comme projet de resolution et non comme 
amendement, faute de quoi il est pret lui-meme 
a preparer toute une serie de sous-amendements 
a leurs amendements, le seul amendement legitime 
demeurant celui qui a ete depose par !'Algerie. 

44. M. PACHACHI (Irak) dit que les auteurs du 
projet de resolution des quatre puissances accep
tent 1 'amendement algerien (A/C .1/L.359), qui devient 
le paragraphe 1 du dispositif. M. Pachachi voudrait 
egalement sa voir s 'il do it comprendre que, au cas 
ou 1 'on accorderait la priorite au pro jet de resolution 
des 31 puissances et ou ce projet serait adopte, 
les amendements des 31 puissances (A/C.1/L.358) 
ne seraient pas mis aux voix et le projet de reso
lution des quatre puissances ferait 1 'objet du vote 
suivant. 

45. M. COLLIER (Sierra Leone), exerc;ant son droit 
de reponse. regrette le ton sur lequel le representant 
de 1 'Arabie Saoudite a formule ses remarques. Il 
tient a souligner que les amendements des 31 puis
sances (A/C.1/L.358) ne representent pas une simple 
substitution puisqu 'ils contiennent des elements qui 
ne figurent pas dans le projet de resolution A/C .1/ 
L.342/Rev.2 et Add.1 a 3. L'objet etait simplement 
de tenter de concilier deux points de vue adverses, 
en ne retenant, dans chaque cas, que l'essentiel. 

46. Quant au fait que la Declaration du Caire a ete 
mentionnee, M. Collier fait remarquer simplement 
que, de l'aveu meme du representant de !'Arabie 
Saoudite, le projet de resolution des quatre puis
sances souligne les reserves faites au Caire, alors 
que le projet de resolution des 31 puissances sou
ligne 1 'essentiel des conclusions de cette conference. 

47. M. IGNACIO-PINTO (Dahomey) demandeformel
lement la cloture du debat en vertu de 1 'article 118 
du reglement interieur. 

48. M. PACHACHI (Irak) pense que la situation se
rait eclaircie si les auteurs des amendements des 

31 puissances donnaient une reponse a sa question 
de procedure. Il aimerait aussi repondre brievement 
au representant du Sierra Leone. 

49. Le PRESIDENT dit que, selon !'article 118, 
la declaration du representant de 1 'Irak do it etre 
interpretee comme une opposition a la cloture du 
de bat. 

50. M. YOST (Etats-Unis d'Amerique), prenant la 
parole pour une motion d 'ordre, croit comprendre 
que la discussion generale est deja terminee et que 
le debat porte sur des explications de vote et sur 
un eclaircissement de procedure; s 'il en est ainsi, 
il n 'y a pas lieu de prendre une decision quant a 
la clOture du debat. 

51. Le PRESIDENT repond que le debat en question 
porte sur les projets de resolution, non sur des 
explications de vote. 

52. M. VIZCAINO LEAL (Guatemala), prenant la pa
role pour une motion d'ordre, invoque !'article 119 
du reglement interieur pour demander une breve 
suspension de seance. 

53. Le PRESIDENT note que, en cas d'adoption de 
cette motion, la seance ne pourra reprendre qu 'a 
20 h 30, cela pour des raisons techniques. 

Par 34 voix contre 31, avec 31 abstentions, la 
motion est adoptee. 

La seance est suspendue a 18 h 45; elle est re
prise a 40 h 55. 

M. Benites (Equateur), vice-president, prend Ja 
presidence. 

54. M. BAROODY (Arabie Saoudite) dit que fler
sonne, surtout pas le peuple chypriote, ne gagnerait 
a ce que deux projets de resolution soient mis 
aux voix. C 'est pourquoi il demande aux 31 auteurs 
du projet de resolution A/C.1/L.342/Rev.2 et Add.1 
a 3 qui I parce que leur pre jet ne peut pas a voir 
la priorite, ont soumis des amendements (A/C.1/ 
L.358) au projet de resolution des quatre puissances 
(A/C .1/L. 341/Rev .1) de les retirer. Si elles ne le font 
pas, la delegation de !'Arabie Saoudite n'a d'autre 
choix que de soumettre a son tour des sous-amen
dements. 

55. Le premier de ces sous-amendements Y <leve
loppe et precise le deuxieme amendement en mettant 
l 'accent sur un principe plutOt que sur une position 
rigide, que n 'a pas prise la Conference du Caire. 
Le deuxieme expose un fait incontestable. Quant au 
troisi~me, il tient compte du fait que le mot "noter" 
implique l 'acceptation d 'un fait accompli, ce qui n 'est 
nullement le cas en l 'occurrence: en "prenant acte" 
du rapport du Mediateur et des vues des parties, 
la Commission indique qu'elle a ete saisie de ce 
rapport et de ces vues, et qu 'ils meritent d 'etre pris 
en consideration. Le dernier sous-amendement 
consiste :1 substituer aux cinqui~me, sixi~me et 
septieme amendements 1 'amendement presente par 
!'Algerie (A/C.l/L.359). M. Baroodyne suggere aucun 
changement au huitieme amendement, bien que, selon 
lui, il a it pour effet d 'affaiblir le dispositif du projet 
de resolution des quatre puissances. 

Y Distribues uiterieurement sous Ia cote AfC.lfL.36L 
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56. Tout espoir de parvenir a un accord n'est pas 
encore perdu puisque bien des efforts continuent 
d 'etre deployes en coulisse. Mais il ne faudrait pas 
confondre les trues d 'un metier. auxquels il est 
loisible a chacun de recourir, et la supercherie, 
qui consisterait ici a plaquer sur un autre texte la 
totalite d 'un pro jet de resolution. 

57. M. GEBRE-EGZY (Ethiopie) dit que, apres avoir 
consulte les parties interessees et les auteurs des 
projets de resolution, il su~re d'ajourner la seance 
afin de donner aux delE~gations qui s'efforcent de 
mettre au point une solution de compromis la pos
sibilite de poursuivre leurs efforts et d 'eviter a 
la Commission de prendre une decision h~tive qui 
ne satisferait personne. 

58. M. PAZHWAK (Afghanistan) estime que, au point 
oii la discussion est arrivee, le probleme est unique
ment un probleme de redaction: il s'agit d'elaborer 
un projet de resolution qui ne l~se les interets de 
personne et qui puisse etre accepte par toutes les 
delegations. C 'est pourquoi il appuie la suggestion 

Litho in U.N. 

du representant de l'E thiopie. La Commission ne 
saurait trancher un probleme aussi important, qui 
doit etre regle pacifiquement, sans se donner toutes 
les chances possibles de reusstr. 

59. M. SAHLI (Tunisie), M. YASSEEN (Irak) et 
M. COLLIER (Sierra Leone), ce dernier au nom des 
auteurs du projet de resolution des 31 puissances, 
appuient la suggestion du representant de l'Ethiopie. 

60. Le PRESIDENT, avant de lever la seance, tient 
a exprimer au representant des Etats-Unis ses feli
citations personnelles et celles de la Commission 
pour !'exploit extraordinaire qui vient d 'etre accompli 
dans l'espace extra-atmospherique. Le rendez-vous 
de deux vehicules spatiaux ouvre d 'immenses pos
sibilites qui seront mises, il 1 'espere, au service de 
la paix et du bien-etre de l'humanite. 

61. M. YOST (Etats-Unis d'Amerique) remercie le 
President. 

La seance est levee a 21 h 55. 
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